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Chapitre 7
Le procès

Règle 6.19
Transmission du dossier de la procédure
par la Chambre préliminaire

1. Le Greffier tient à jour le dossier de la procédure transmis par la Chambre pré-
liminaire, conformément à la disposition 10 de la règle 5.18.

2. Sous réserve, le cas échéant, des restrictions assurant la confidentialité et la
protection de renseignements touchant à la sécurité nationale, le dossier peut être
consulté par le Procureur, la défense, les représentants des États qui participent à la
procédure et les victimes ou leurs représentants légaux qui y participent conformé-
ment aux règles 6.30 à 6.30 ter.

Règle 6.10
Conférences de mise en état

1. Aussitôt après sa constitution, la Chambre de première instance tient une
conférence de mise en état pour fixer la date du procès. Elle peut, d’office ou à la
demande du Procureur ou de la défense, repousser cette date. Elle notifie la date du
procès à tous ceux qui participent à la procédure. Elle veille à ce que cette date et
tout report éventuel soient rendus publics.
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2. Pour faciliter le déroulement équitable et diligent de la procédure, la Chambre
de première instance peut consulter les parties lors de conférences de mise en état
tenues selon que de besoin.

Règle 6.11
Exceptions d’incompétence ou d’irrecevabilité

Les exceptions d’incompétence ou d’irrecevabilité soulevées à l’ouverture du
procès, ou par la suite avec l’autorisation de la Cour, sont examinées par le juge pré-
sident et la Chambre de première instance, conformément à la procédure fixée à la
règle 5.19.

Règle 6.12
Requêtes se rapportant à la procédure

1. Avant l’ouverture du procès, la Chambre de première instance peut, d’office ou
à la demande du Procureur ou de la défense, statuer sur toute question concernant le
déroulement de la procédure. Toute requête du Procureur ou de la défense est pré-
sentée par écrit et, à moins qu’elle n’ait pour objet une procédure ex parte, elle est
communiquée à l’autre partie. L’autre partie a la possibilité de présenter une réponse
à toute requête n’ayant pas pour objet une procédure ex parte.

2. À l’ouverture du procès, la Chambre de première instance demande au Procu-
reur et à la défense si, depuis l’audience de confirmation des charges, ils ont de nou-
velles exceptions à soulever ou de nouvelles observations à présenter concernant le
déroulement de la procédure. Ces exceptions ne peuvent être soulevées et ces obser-
vations ne peuvent être présentées de nouveau au cours du procès sans l’autorisation
de la Chambre de première instance chargée de l’affaire.

3. Après l’ouverture du procès, la Chambre de première instance peut, d’office ou
à la demande du Procureur ou de la défense, statuer sur toute question qui se pose
pendant le déroulement du procès.

Règle 6.13
Examen médical de l’accusé

1. La Chambre de première instance peut, pour répondre à l’obligation fixée à
l’alinéa a) du paragraphe 8 de l’article 64, pour quelque autre raison, ou à la de-
mande d’une partie, ordonner un examen médical, psychiatrique ou psychologique
de l’accusé, dans les conditions fixées à la règle 5.11.

2. La Chambre doit consigner par écrit les motifs de cette décision.

3. La Chambre désigne un ou plusieurs experts parmi ceux qui figurent sur la
liste des experts agréés par le Greffier, ou un expert agréé par la Chambre de pre-
mière instance à la demande d’une partie.

4. Lorsque la Chambre de première instance estime que l’accusé n’est pas en état
de passer en jugement, elle ordonne l’ajournement du procès. Elle peut, d’office ou
à la demande du Procureur ou de la défense, réexaminer le cas de l’accusé. En tout
état de cause, elle doit le faire tous les 120 jours, sauf raisons contraires. La Cham-
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bre peut, selon que de besoin, ordonner un nouvel examen de l’accusé. Après s’être
assurée que l’accusé est en état de passer en jugement, la Chambre procède confor-
mément à la règle 6.10.

Règle 6.15
Jonction et disjonction d’instances

1. Les accusés dont les instances ont été jointes sont jugés ensemble, à moins que
la Chambre de première instance n’ordonne, d’office ou à la demande du Procureur
ou de la défense, des procès séparés pour éviter de causer un préjudice grave aux ac-
cusés, dans l’intérêt de la justice ou parce qu’un accusé, dont l’instance avait été
jointe à une autre, a fait des aveux et a été poursuivi conformément au paragraphe 2
de l’article 65.

2. Lorsque les accusés sont jugés ensemble, chacun d’eux a les mêmes droits que
s’il était jugé séparément.

Règle 6.16
Procès-verbal du procès

1. Conformément au paragraphe 10 de l’article 64, le Greffier fait établir et
conserver un procès-verbal intégral et fidèle de l’ensemble des procédures, y com-
pris les transcriptions, les enregistrements sonores et vidéo et les autres supports du
son ou de l’image.

2. Une chambre de première instance peut ordonner la divulgation d’une partie
ou de la totalité du procès-verbal de débats à huis clos si les motifs de la décision de
la non-divulgation ont disparu.

3. La Chambre de première instance peut autoriser d’autres personnes que le
Greffier à prendre des photographies, à procéder à des enregistrements sonores ou
vidéo ou à utiliser d’autres supports du son ou de l’image au procès.

Règle 6.17
Conservation des preuves

Le Greffier assure, selon que de besoin, la conservation et la garde de tous les
éléments de preuve et autres pièces produits au procès, sous réserve de toute ordon-
nance de la Chambre de première instance.

Règle 6.25
Décision en cas d’aveu de culpabilité

1. Après avoir procédé conformément au paragraphe 1 de l’article 65, la Chambre
de première instance peut, pour déterminer s’il convient de procéder conformément
au paragraphe 4 de l’article 65, solliciter l’avis du Procureur et de la défense.

2. La Chambre de première instance statue ensuite sur l’aveu de culpabilité; elle
indique les motifs de sa décision, qui sont consignés au procès-verbal.
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Règle 6.18
Instructions pour la conduite des débats et les dépositions

1. Lorsque le juge président de la Chambre de première instance ne donne pas les
instructions qu’envisage le paragraphe 8 de l’article 64, le Procureur et la défense
conviennent de l’ordre et des modalités de la présentation des moyens de preuve de-
vant la Chambre. Faute d’un tel accord, le juge président donne des instructions.

2. Dans tous les cas, sous réserve des paragraphes 8 b) et 9 de l’article 64, du pa-
ragraphe 4 de l’article 69 et de la disposition 5 de la règle 6.29, les témoins peuvent
être interrogés comme suit :

a) Toute partie qui, dans la présentation de ses moyens de preuve en vertu
du paragraphe 3 de l’article 69, fait appel à un témoin a le droit d’interroger ce té-
moin;

b) Le Procureur et la défense ont le droit d’interroger ce témoin sur des
points ayant trait à son témoignage, à la force probante de celui-ci et à sa propre
crédibilité, ainsi que sur d’autres questions pertinentes;

c) La Chambre de première instance peut interroger un témoin avant ou
après une déposition faite conformément à la disposition 2 a) et b);

d) La défense a le droit d’interroger le témoin en dernier.

3. Sauf décision contraire de la Chambre de première instance, le témoin qui
n’est ni un expert ni un enquêteur et qui n’a pas encore déposé ne doit pas assister à
la déposition d’un autre témoin. Toutefois, s’il a entendu un autre témoignage, le
sien n’est pas pour autant inadmissible. Lorsqu’un témoin dépose après avoir enten-
du d’autres témoignages, ce fait est consigné au procès-verbal et la Chambre en tient
compte dans son appréciation des moyens de preuve.

Règle 6.22
Clôture de la présentation des moyens de preuve et conclusions

1. Le juge président déclare, le moment venu, que la présentation des moyens de
preuve est close.

2. Le juge président invite le Procureur et la défense à présenter leurs conclusions
orales. La défense a toujours la possibilité de parler en dernier.

Règle 6.23
Délibéré

1. Après les conclusions orales, la Chambre de première instance se retire pour
délibérer à huis clos. Elle informe tous ceux qui ont participé à la procédure de la
date à laquelle elle rendra sa décision. Le prononcé a lieu dans un délai raisonnable
après que la Chambre s’est retirée pour délibérer.

2. Lorsqu’il y a plusieurs charges, la Chambre se prononce séparément sur cha-
cune d’elles. Lorsqu’il y a plusieurs accusés, la Chambre se prononce séparément
sur les charges pesant sur chacun d’eux.
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Règle 6.21
Audiences supplémentaires sur des questions se rapportant
à la peine ou aux réparations

Lorsqu’une nouvelle audience sur des questions se rapportant à la peine et, le
cas échéant, aux réparations, doit être tenue conformément aux paragraphes 2 et 3 de
l’article 76, le juge président en fixe la date. Dans des circonstances exceptionnelles,
la Chambre de première instance peut reporter l’audience, agissant d’office ou à la
demande du Procureur, de la défense ou des représentants légaux des victimes qui
participent à la procédure conformément aux règles 6.30 à 6.30 ter, ou pour ce qui
est des audiences se rapportant aux réparations, des victimes qui ont fait une de-
mande conformément à la règle 6.31.

Règle 6.24
Prononcé des décisions de la Chambre de première instance

1. Les décisions de la Chambre de première instance concernant la recevabilité de
l’affaire, la compétence de la Cour, la responsabilité pénale de l’accusé ou la peine
ou les réparations sont prononcées en audience publique et, si possible, en présence
de l’accusé, du Procureur, des victimes ou des représentants légaux des victimes qui
participent à la procédure conformément aux règles 6.30 à 6.30 ter et des représen-
tants des États qui ont participé à la procédure.

2. Des copies de toutes les décisions susmentionnées sont fournies le plus rapi-
dement possible :

a) À toux ceux qui ont participé à la procédure, dans une langue de travail
de la Cour;

b) À l’accusé dans une langue qu’il comprend et parle parfaitement, pour
satisfaire si besoin est aux exigences de l’équité conformément au paragraphe 1 f)
de l’article 67.
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